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Générale colonial

Décision n° 455 Décisions concernant les Services Territoriaux

n° 455
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 24 avril 1961
Numéro JO Date du numéro
n° 4 du 30/04/1961 30 avril 1961

TEXTE INTEGRAL

M. Giustiniani, conducteur de travaux principal au service des Travaux Publics est provisoirement chargé, cumulativement avec
ses fonctions actuelles de celles de géometre de la conservation fonciére en remplacement de M. Mathieu, bénéficiaire d'un
congé pour la France. Avant d’entrer en fonctions, M: Giustiniani prétera le serment prescrit par la loi.
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